
 

 
 
 
 
 

AGENT PERISCOLAIRE POLYVALENT 
(H/F) 
 
 

📣 Rejoignez une équipe municipale dynamique au cœur des Hautes-Pyrénées ! 
 
 

📍 Description du poste : 

Sous l’autorité de la Responsable du Pôle Enfance et de la Responsable du 
Personnel Périscolaire, vous participez à l’accompagnement des enfants sur le 
temps de la pause méridienne (restauration scolaire).   
 
 

👥 Votre rôle : 

 
Accompagnement du temps de pause méridienne 

- Accueil et surveillance des enfants scolarisés en maternelle (repas, 

garderie…) ; 

- Service des repas, débarrassage des tables ; 

- Aide à la prise de repas ; 

- Mise à la sieste des enfants ; 

- Animation de la pause méridienne.  

- Remplacements ponctuels 

- Entretien des bâtiments publics communaux.  

 
 

🎯 Profil recherché : 

- Connaissances sur la petite enfance (pédagogie et développement, hygiène, 

animation…) ; 

- Connaissance des règles de propreté et techniques d'entretien ; 

- Connaissance des règles et consignes d’hygiène et sécurité au travail ; 

- Aptitudes à travailler en autonomie comme en équipe ; 

- Sens de l’organisation (temps, priorités…) et de rigueur ; 

- Qualités relationnelles ; 

- Disponibilité ;  

- Sens du service public (discrétion, déontologie, neutralité…) ; 

- Capacités d’adaptation et de polyvalence. 
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🗓️ Modalités d’exercice : 

- Horaires indicatifs : 11h45 – 13h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis 

- Traitement indiciaire + régime indemnitaire + CNAS. Possibilité d’heures 

complémentaires en cas de remplacement pour des tâches d’entretien des 

bâtiments, en période scolaire et également pendant les vacances.  

- Dans le grade adjoint technique territorial à temps non complet (6/35e) 

annualisé. Poste à pourvoir à compter du 1er septembre 2026. 

 
 
 
 

Merci d’adresser votre candidature au plus tard le 12 juillet 2026 : 
 
Par courrier : 
Monsieur le Maire d’AUREILHAN 
BP 40  
Place François Mitterrand 
65801 AUREILHAN cedex 
 
Ou par courriel à : mairie.aureilhan@ville-aureilhan.fr 
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